
Démarche : DDT 37 : Demande d'autorisation de destruction par tir des espèces
susceptibles d'occasionner des dégâts (ESOD) 2026

Organisme : DDT37 - Service de l'Eau et des Ressources Naturelles

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
De la clôture de la saison de chasse (dernier jour de février), certaines espèces classées comme susceptibles
d'occasionner des dégâts (ESOD) peuvent être détruites par tir sur autorisation individuelle. 

Vos données personnelles collectées dans le cadre de la démarche simplifiée "Demande d'autorisation de destruction
par tir des espèces susceptibles d'occasionner des dégâts (ESOD) après la clôture de la chasse" font l'objet d'un
traitement automatisé soumis au règlement général sur la protection des données (RGPD).

Elles seront conservées pendant 12 mois. Le responsable du traitement est  monsieur Thierry JACQUIER (DDT/SERN).

Vous pouvez exercer vos droits d'accès et de rectification auprès du responsable du traitement ou du correspondant du
délégué du ministre de l'intérieur à la protection des données (pref-donnees-personnelles@indre-et-loire.gouv.fr)". 

L'objectif de ce dispositif vise à :

- prévenir et réduire les dégâts que certains spécimens provoquent dans un territoire donné, en particulier si leur densité
ou le risque de dommages aux activités humaines y sont trop élevés ;

- limiter les perturbations des écosystèmes concernés.
Adresse

Téléphone

Adresse électronique

Qualité du demandeur

Qualité du demandeur
Choisir votre statut parmi les choix de la liste déroulante

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
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Propriétaire

Délégué

Nom et prénom
Nom - Prénom

N° de portable du délégué

Courriel du délégué

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Délégation du droit de destruction signée

Je joins la délégation écrite du droit de destruction signée par le propriétaire ou le fermier

Nom - Prénom

N° de portable du délégué

Courriel du délégué

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Délégation du droit de destruction signée

Je joins la délégation écrite du droit de destruction signée par le propriétaire ou le fermier

Nom - Prénom

N° de portable du délégué

Courriel du délégué

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Délégation du droit de destruction signée

Je joins la délégation écrite du droit de destruction signée par le propriétaire ou le fermier

Nature des demandes de prélèvement

Descriptif de la demande
Liste des valeurs des espèces
Pour chaque espèce, les périodes de destruction sont précisées. 
Cliquer sur la flèche pour développer le menu déroulant et sélectionner l'espèce. 
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Pour les périodes autorisées, modalités et conditions, consulter l'annexe de l'arrêté "Liste et modalités de destruction à
tir des animaux susceptibles d'occasionner des dégâts suivant le calendrier de l'annexe de l'année en cours."

Vous pouvez consulter et télécharger le calendrier, les modalités et les conditions de destruction à tir des ESOD via le
lien suivant: https://www.indre-et-
loire.gouv.fr/contenu/telechargement/40105/283463/file/2023101020%20Annexe%20ESOD%202023-2024-2.pdf

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Fouine

Renard

Corbeaux freux

Corneille noire

Etourneau sansonnet

Pie bavarde

Pigeon ramier

commune

Lieu dit

Justification de la demande
Par exemple: bruit, dégâts agricoles, dégâts avicoles etc.

Liste des valeurs des espèces
Pour chaque espèce, les périodes de destruction sont précisées. 
Cliquer sur la flèche pour développer le menu déroulant et sélectionner l'espèce. 
Pour les périodes autorisées, modalités et conditions, consulter l'annexe de l'arrêté "Liste et modalités de destruction à
tir des animaux susceptibles d'occasionner des dégâts suivant le calendrier de l'annexe de l'année en cours."

Vous pouvez consulter et télécharger le calendrier, les modalités et les conditions de destruction à tir des ESOD via le
lien suivant: https://www.indre-et-
loire.gouv.fr/contenu/telechargement/40105/283463/file/2023101020%20Annexe%20ESOD%202023-2024-2.pdf

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Fouine

Renard

Corbeaux freux

Corneille noire

Etourneau sansonnet

Pie bavarde

Pigeon ramier

commune
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Lieu dit

Justification de la demande
Par exemple: bruit, dégâts agricoles, dégâts avicoles etc.

Liste des valeurs des espèces
Pour chaque espèce, les périodes de destruction sont précisées. 
Cliquer sur la flèche pour développer le menu déroulant et sélectionner l'espèce. 
Pour les périodes autorisées, modalités et conditions, consulter l'annexe de l'arrêté "Liste et modalités de destruction à
tir des animaux susceptibles d'occasionner des dégâts suivant le calendrier de l'annexe de l'année en cours."

Vous pouvez consulter et télécharger le calendrier, les modalités et les conditions de destruction à tir des ESOD via le
lien suivant: https://www.indre-et-
loire.gouv.fr/contenu/telechargement/40105/283463/file/2023101020%20Annexe%20ESOD%202023-2024-2.pdf

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Fouine

Renard

Corbeaux freux

Corneille noire

Etourneau sansonnet

Pie bavarde

Pigeon ramier

commune

Lieu dit

Justification de la demande
Par exemple: bruit, dégâts agricoles, dégâts avicoles etc.

Bilan de l'année précédente

Fouine
Nombre d'animaux prélevés
Mettre 0 si vous n'avez prélevé aucun animal ou si vous n'avez pas fait de demande l'an dernier .
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Renard
Nombre d'animaux prélevés
Mettre 0 si vous n'avez prélevé aucun animal ou si vous n'avez pas fait de demande l'an dernier .

Corbeau freux
Nombre d'animaux prélevés
Mettre 0 si vous n'avez prélevé aucun animal ou si vous n'avez pas fait de demande l'an dernier .

Corneille noire
Nombre d'animaux prélevés
Mettre 0 si vous n'avez prélevé aucun animal ou si vous n'avez pas fait de demande l'an dernier .

Etourneau sansonnet
Nombre d'animaux prélevés
Mettre 0 si vous n'avez prélevé aucun animal ou si vous n'avez pas fait de demande l'an dernier .

Pie bavarde
Nombre d'animaux prélevés
Mettre 0 si vous n'avez prélevé aucun animal ou si vous n'avez pas fait de demande l'an dernier .

Pigeon ramier
Nombre d'animaux prélevés
Mettre 0 si vous n'avez prélevé aucun animal ou si vous n'avez pas fait de demande l'an dernier .

Déclaration sur l'honneur et engagement

Je déclare sur l'honneur avoir retourné le bilan de l'année précédente ou n'avoir pas fait de demande de destruction
l'année précédente
Case à cocher

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Je déclare sur l'honneur avoir mis en place, préalablement à ma demande, des mesures d'effarouchement qui se sont
révélées inefficaces
Case à cocher

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Je m'engage à respecter les dispositions (périodes et modalités) de l'arrêté ministériel en vigueur et de l'arrêté
préfectoral relatifs aux destructions des espèces susceptibles d'occasionner des dégâts, en vigueur jusqu'au 30 juin de
l'année en cours
Case à cocher
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Cochez la mention applicable
Oui

Non

Je m'engage à respecter les modalités de destructions mentionnées dans la présente déclaration et notamment les
dates et lieux- dits de destruction
Case à cocher

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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